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[TRADUCTION — TRANSLATION]

ECHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN ACCORD1 ENTRE LE
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU VENEZUELA ET
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE LA TRINITE-
ET-TOBAGO RELATIF A LA SUPPRESSION DE VISAS SUR LES
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, OFFICIELS ET DE SERVICE

Caracas, le 7 mai 1986

DGSPI/TA

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la Republique du
Venezuela est dispose a conclure avec le Gouvernement de la Republique de la
Trinite-et-Tobago un Accord relatif a la suppression de visas pour les titulaires de
passeports diplomatiques, officiels, speciaux et de service des deux pays, qui serait
redige en ces termes :

1. Les titulaires de passeports diplomatiques et de service venezueliens
valides, membres de la Mission diplomatique ou des consulats du Venezuela a la
Trinite-et-Tobago, sont dispenses du visa pour entrer sur le territoire de la Trinite-
et-Tobago pendant la duree de leur mission.

2. Les titulaires de passeports diplomatiques et officiels de la Trinite-et-
Tobago valides, membres de la Mission diplomatique ou des representations consu-
laires au Venezuela, sont dispenses du visa pour entrer sur le territoire venezuelien
pendant la duree de leur mission.

3. Les titulaires de passeports diplomatiques et de service venezueliens
valides non accredites a la Trinite-et-Tobago, envoyes en mission officielle par le
Gouvernement venezuelien, sont dispenses du visa pour entrer sur le territoire de la
Trinite-et-Tobago et y sejourner pendant une duree ne depassant pas un mois, cette
duree pouvant etre prorogee en cas de besoin, a la demande de l'Ambassade du
Venezuela.

4. Les titulaires de passeports diplomatiques et officiels de la Trinite-et-
Tobago valides, non accredites au Venezuela, en mission officielle pour le compte du
Gouvernement de la Trinite-et-Tobago, sont dispenses du visa pour entrer sur le
territoire venezuelien et y sejourner pendant une duree ne depassant pas un mois,
cette duree pouvant etre prorogee en cas de besoin, a la demande de l'Ambassade de
la Trinite-et-Tobago.

5. Les dispositions du present Accord ne dispensent pas les citoyens de la
Republique du Venezuela et de la Republique de la Trinite-et-Tobago de 1'obligation
de respecter les lois et les reglements en vigueur dans les deux pays en ce qui con-
cerne 1'entree, le sejour et la sortie des etrangers.

1 Entre en vigueur le 7 mai 1986, conformement aux dispositions desdites notes.
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